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Conformément au 
géologues du Québec et aux dispositions applicables du Code des professions, le 
Programme de surveillance générale (PSG) vise à assurer la protection du public par 

 

 Le programme de surveillance générale constitue le principal mécanisme par lequel le 
 

-2027 : 

 -2027, dans le cadre de la prochaine 
campagne de surveillance :  

DE MANDATER 
velopper un cadre, arrimé au 

 

DE DEMANDER inspection professionnelle de poursuivre les travaux 

de mettre en place les autres outils requis à la gestion efficace de l'ensemble du 
 

DE MAINTENIR -2026 pour le prochain exercice financier 
[...] » 

Mission du programme de surveillance générale 

continue de la pratique professionnelle des géologues, dans le respect des normes 
applicables à la profession.  

professionnelle, visant à :  

 favoriser le développement et le maintien des compétences professionnelles ;  

 soutenir la réflexion du membre quant à sa pratique et à sa responsabilité 
professionnelle ;  

 
réglementation applicable.  
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Sélection des membres à inspecter 
-évaluation (20%) 

20 % des .

Parmi ces membres :  

 
géophysique ;  

 
 

Les membres sont sélectionnés selon les critères suivants :  

 10 % sont choisis de façon aléatoire ;  

  

  

  

-évaluation (QAE)  
Le QAE 2026 2027 vise à :  

 évaluer les compétences professionnelles en fonction du référentiel des compétences 
 

 comprendre le contexte de pratique et le niveau de responsabilité professionnelle des 
membres ;  

 
choix multiples uniquement.  

Dans une optique de soutien à la formation continue, les répondants au QAE peuvent 
consulter les lois et règlements applicables.  

Les membres ayant complété le QAE se voient attribuer deux (2) heures de formation 
 

Les questionnaires complétés sont anonymisés aux fins de leur analyse par le Comité 
. 

Inspection en visioconférence (2 %) 
À partir des réponses aux QAE, environ 2 % des membres visés sont sélectionnés pour une 
inspection professionnelle en visioconférence.  
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de gestion des risques appliquée aux réponses anonymisées. 

Inspection en personne (1 %) 
Le CIP procédera au choix du 1%, en ciblant avec une approche de gestion des risques à la 

choix se feront selon une matrice de gestion de confiance en leurs compétences, pour en 
cibler 1% qui sera visité et inspecté en personne. 

 

inspection 
professionnelle 

 

 
perfectionnement ;  

 
perfectionnement ;  

 

qui lui sont imposées.  

 

  

 
 

Lorsque les éléments analysés soulèvent des préoccupations sérieuses quant au respect 
des obligations professionnelles, les mesures suivantes peuvent également être 
envisagées :  

 Transmission du dossier au syndic pour enquête, lorsque les faits observés pourraient 
constituer une infraction déontologique ou disciplinaire ;  

 
dispositions applicables.  
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Visite ou entretien de suivi 
Une visite ou un entretien de suivi peut être effectué lorsque des lacunes importantes ont 

des correctifs demandés. 


